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CAUSE TARIFAIRE 2005

R-3529-2004

MODIFICATIONS AUX STRUCTURES TARIFAIRES

	Sans transfert de propriété
	

	Fourniture - Report de l’excédent quotidien sur le contrat régulier du service de fourniture du client
	Impact financier
Aucun



	Règlement du transport
	Achat du Transport 122$

Premier 2% du VJC initial (prix distributeur) :


20 unités à  1,22 $/GJ 

Excédent (moindre prix distributeur et marché) :


80 unités à 1,22 $/GJ 

Impact financier
Outil de transport additionnel aux besoins : 122 $ 

100 unités à 1,22 $/GJ

Le distributeur devra, toutes autres choses étant égales :

· 
· revendre l’excédent de transport ainsi occasionné avec possibilité de gains ou de pertes.




On remarque que, dans les deux situations, l’impact pour le service de transport est le même puisqu’il demeure réglé financièrement. Quant au service de fourniture, les clients desservis par le distributeur ne sont pas affectés car ce sont les clients ayant créé ces excédents qui subiront les conséquences financières rattachés aux excédents.
Puisque cette option n’a pas d’impact négatif versus la situation actuelle pour les clients desservis par le distributeur, nous proposons que les excédents quotidiens de livraison d’un contrat de gaz d’appoint pour éviter une interruption, sous la clause de déséquilibre volumétrique quotidien, soient reportés au contrat régulier de fourniture. Les déficiences de livraison demeureront assujetties au règlement financier, tel que prévu au texte des tarifs. En ce qui concerne le service de transport, le déséquilibre volumétrique, excédent et déficience, demeurera réglé financièrement, conformément au texte des tarifs.

Il ne s’agit pas d’un choix par client. Le report de l’excédent de fourniture sera appliqué automatiquement à l’exception des clients utilisant le service de fourniture du distributeur. Ces derniers, n’ayant pas de contrat de fourniture, devront nécessairement régler financièrement les excédents de livraison, au même titre que les déficiences.
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